
CAUTION Transpondeur Tripy

Nom & Prénom:………………………..……..........……………….……..…………....……......................................

N° Voiture: ………………………………...…….………....…………………………...........................................…….

Adresse : …….............…………………………………...………….………………….....……....................................

Code postal : ……………......... Ville : …........................………...............................…......................…

Pays :.............................................  Tel : …………………………..........................................................

E-Mail : ……………………………………...........................………………..……..……………......….....................…

31-01/1-02/2026

Carte : MASTERCARD / VISA*

 N°…………………….....…............................

Date d’expiration : .…..../.….... /….......

Je confirme avoir reçu le transpondeur en 
parfait état de fonctionnement 
le ................../01/2026    

Lu & approuvé
Signature du concurrent :

Royal Automobile Club de Spa                    Tel : +32 (0)87/79.50.00                       
Rue Jules Feller 1                                             
4800  ENSIVAL                                                  E-mail : info@racspa.be

Clause de garantie -  Puce

1. L’organisateur met un transpondeur Tripy à disposition du concurrent, pour toute la durée de l’épreuve.
Le concurrent pourra en prendre possession durant le contrôle technique, moyennant la communication de 
toutes les données relatives à sa carte de crédit.  Ces données sont communiquées à l’organisateur au titre de 
garantie et pourront être utilisées par celui-ci pour exécuter cette garantie, conformément à ce qui est prévu 
au point 3 ci-après. 

Les informations et données qui seront communiquées par le concurrent à l’organisateur seront traitées de 
manière strictement confidentielle.  Elles ne seront en aucun cas communiquées, partagées, ou cédées à des 
tiers qui ne sont pas en rapport avec l’organisation des Legend Boucles®.

2.       Le numéro de carte de crédit (Visa et Mastercard uniquement) communiqué par le concurrent doit 
correspondre à une carte de crédit qui appartient au concurrent ou que le concurrent est légalement autorisé 
à utiliser. Les cartes pre-paid ne sont pas admises.

3. Le concurrent devra restituer la puce à l’organisation dans les lieux et les délais suivants :

- Lors du dernier déchargement de la puce au point de contrôle;
- soit immédiatement en cas d’abandon durant l’épreuve à la permanence du rallye de 09h30 à 22h30 le 
samedi 31/01/2026 et de 07h30 à 16h00, le dimanche 01/02/2026,
- soit à la fin de l’épreuve, de 13h30 à 17h30 au Parc d’arrivée, le dimanche 01/02/2026

Le concurrent marque expressément, et de manière irrévocable, son accord sur le fait que l’organisateur 
pourra prélever, sans avertissement préalable, à partir du compte bancaire associé à la carte de crédit dont 
les coordonnées ont été communiquées par le concurrent :

- La somme de 500 € correspondant au coût du transpondeur tripy confié au concurrent si ce dernier est 
endommagé ou n’est pas restitué pour au plus tard le dimanche 01/02/2026.

*Barrez la mention inutile
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